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Transfert des services Scarlet en cas de décès 
 
Le présent document vous permet de demander un transfert des services Scarlet existants d’une 
personne décédée.  
Le transfert de ces services est totalement gratuit à condition de transférer les services à un autre 
titulaire habitant à la même adresse que le défunt. 
 
Comment remplir le document ? Que devez-vous envoyer ?  
 

 En vue d'un traitement rapide de votre demande, veuillez remplir ce document de la manière 
la plus complète possible et le signer. Vous pouvez ensuite le scanner et le renvoyer via notre 
formulaire de contact. Vous pouvez également l'imprimer et l'envoyer par la poste à :  
Scarlet,  
À l'attention de HBS Cessions FR,  
Bd du Roi Albert II, 27,  
B-1030 Bruxelles   

 Veuillez joindre à ce document une copie du recto de la carte d'identité du nouveau titulaire 
habitant sous le même toit que le défunt.  

 Veuillez joindre également une copie de l'acte de décès. 
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Données clients 
 

 Données du client défunt  Données du nouveau titulaire 
Numéro de client   
Titre  ⃝ Dhr. ⃝ Mw.  ⃝ Dhr. ⃝ Mw. 
Nom   
Prénom   
Date de naissance   
Adresse   

Adresse e-mail   
Numéro de téléphone   

 
 
Produits à transférer 
 
 ⃝ Je reprends tous les produits du défunt. 
 ⃝ Je reprends une partie des produits du défunt.  
 
Veuillez préciser quel(s) produit(s) vous souhaitez reprendre : 
 

 

 
 
 
 
Annexes à fournir  
 

 Copie recto de la carte d'identité du nouveau titulaire 
 L'acte de décès du titulaire défunt. 
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Mentions légales  
 
Le nouveau titulaire déclare accepter les conditions générales et spécifiques de Scarlet ainsi que la 
Politique en matière de protection de la vie privée disponibles sur www.scarlet.be. 
 
Le nouveau titulaire accepte toutes les conséquences de cette demande de changement de titulaire 
dont la reprise des droits et obligations des contrats du défunt (avec les dettes éventuelles).  
 
Nous ne serons en mesure de traiter la demande qu’après réception du document dûment complété 
et signé.  
 
Nouveau titulaire  
Date et signature 
 

 

 
 


